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CLAUSE ANTI-CORRUPTION  
 

 

DEFINITIONS : 

« Lois Anti-corruption » désigne toutes conventions, lois, ou règlementations applicables relatives à la 

lutte contre la corruption d’agents publics nationaux ou étrangers ou la corruption privée ou contre le 

trafic d’influence en ce compris la loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, la lutte contre la 

corruption et à la modernisation de la vie économique dite « Sapin 2 », la loi anti-corruption américaine 

dite Foreign Corrupt Practices Act de 1977, la loi anti-corruption britannique dite UK Bribery Act de 

2010 ainsi que toutes les lois applicables au présent Contrat.  
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En particulier, le Prestataire déclare et reconnaît qu’en aucun cas, des Contreparties Financières ne 

sont destinées, en tout ou partie, directement ou indirectement, à être promises ou versées à un Agent 

Public ou utilisées pour financer un avantage, (i) aux fins d’influencer indûment un acte ou une décision 


